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Annexe 1 – Circuit des opérations liées à la CVEC et écritures de comptabilité générale – 
exercice 2018 
 
 

Étudiants 

 
 
 
 
 

Crous 

 

Autre Crous 

 

Établissements 

 

1 - Assujettissement 
à la CVEC ?  
pour N-N+1 

2 - Paiement de la CVEC 
90 € au Crous de 
rattachement 

 

4 - Téléchargement de 
l’attestation sur le site 
www.etudiant.gouv.fr 

5 – Inscription dans un 
établissement 
d’enseignement 
supérieur 

Remboursement de la CVEC 
à l’étudiant par le Crous 
D 4676 / C 4664 
C 4664 / C 5151 3 - Encaissement 

8 – Ventilation par 
établissement 

9 – D 4676 
C 5151 
25 % du produit à titre 
d’avance 

D 5151 
C 4676 

Calcul du produit par 
établissement en 
fonction des effectifs et 
du type d’établissement 

6 - Établissement 
des listes des 
inscrits au 15 
octobre N 

9 – D 5151 
C 411X Crous 

7 – D 411X Crous 
C 4191 
Pour 25% des effectifs transmis 
arrêtés au 15/10/N x taux 
applicable à l’établissement 

Titre avance à 
l’envoi de la liste 

10 - Solde 
créditeur du 4191 

OUI 

NON 

En N 


